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• Cette étude doit être considérée comme contribution à l’extension de la
couverture maladie à d’autres couches de la population togolaise en vue
d’atteindre progressivement la Couverture Maladie Universelle (CMU).

• La progression ici développée vise à intégrer dans un premier temps les
populations du secteur informel structuré. Le choix s’est naturellement
porté vers l’agriculture qui occupe 60% de la population active togolaise.
Les productions de coton, de café et de cacao majoritairement exploitées
pour l'exportation représentent à elles seules 9% du PIB.

• Les producteurs de coton fidèles constituent un groupe structuré [syndicat
FNGPC, société commerciale NSCT] avec des revenus relativement
importants ; recensés 112.984 en 2016.

• L’adhésion obligatoire à la CMU est implicite ; mutualisation des risques
maladies et financiers (assurance publique).

• La population additionnelle qui serait théoriquement couverte par cette
extension de la CMU représenterait de l’ordre d’au moins 15 % de la
population togolaise totale.

1. L’approche suivie



• L’étude a été réalisée essentiellement au départ d’une collecte de données
sur le terrain au niveau des producteurs de coton (enquête-ménages) et des
formations sanitaires (enquête-prestataires).

• Le questionnaire de l’enquête-ménage a été administré auprès de 483
ménages extraits de manière aléatoire et répartis dans les cinq régions du
pays en fonction de la densité des producteurs de coton. La taille du
groupe-cible des ménages enquêtés est de 4.544 personnes.

 Ce questionnaire essaie de dresser une typologie des profils principalement au niveau : de
l’importance de la culture du coton, de la composition familiale, des revenus de la famille,
des fréquences des maladies dont souffre la famille, des coûts des épisodes de maladie
payés par la famille, des obstacles financiers à se faire soigner dans une formation sanitaire,
des maladies à prendre en charge par une protection sociale en santé.

• L’enquête-prestataire a été réalisée auprès de 15 formations sanitaires
(Savanes, Plateaux, Kara). Ces données primaires ont été recoupées par les
nombreuses données secondaires disponibles.

 Cette enquête vise à récolter un maximum d’informations au niveau de la consommation de
soins par la population de la zone de santé rattachée à la formation sanitaire.

2. Contexte de l’étude de faisabilité



• Le répondant est à 90,89% un homme, marié dans 91,10% des cas et
célibataire dans 4,97% des cas, son âge moyen est de 40,65 ans.

• Le nombre moyen de personnes, y compris le répondant et toutes les
personnes à charge, par structure familiale interrogée est de 9,8 personnes.

• Dans le groupe de producteurs de coton interrogés 78,9% ont une durée
d’exploitation de plus de cinq ans.

• Le rendement moyen à l’hectare pour le producteur de coton du groupe
d’enquêtés est de 1.105,5kg pour la campagne 2013/2014, de 967,4kg pour
la campagne 2014/2015, de 866,1kg pour la campagne 2015/2016, de
688,2kg pour la campagne 2016/2017.

• Chaque producteur de coton interrogé a mentionné en moyenne 3,5
sources de revenus complémentaires à ceux du coton, générés par
l’ensemble de la famille. Ces revenus complémentaires varient en fonction
de la superficie de l’exploitation du coton ; entre 1ha et 2ha idem.

3. Fiche signalétique du répondant



• Seuls environ 8% des producteurs de coton interrogés considèrent que leur
état de santé est mauvais. Leur fréquentation des formations sanitaires
estimée à 47,80% (potentielle 56,60%) est néanmoins supérieure à la
moyenne nationale ; elle concerne à 80% les USP.

• Au cours des six mois qui ont précédé l’enquête-ménages 80,7 % des
producteurs de coton interrogés ont eu recours à des soins de santé pour
leur famille et 21,7% ont dû renoncer aux soins de santé pour leur famille
pour des raisons financières.

• Trois niveaux principaux d’obstacles financiers : 10.000 CFA pour une
exploitation de 0,25ha ; 15.000+ CFA pour une exploitation entre 0,5ha et
3ha ; 20.000+ CFA pour une exploitation supérieure à 3ha.

• Indépendamment de la superficie de leur exploitation, 52,74 % des
producteurs de coton sont en difficulté pour payer des soins de santé pour
un montant inférieur à 10.000 CFA ; 25,55 % supplémentaires pour un
montant inférieur à 20.000 CFA ; 6,93 % supplémentaires pour un montant
inférieur à 26.000 CFA.

4. Paiement des soins de santé



• 99,59% des producteurs de coton interrogés souhaitent adhérer à une
assurance maladie.

• Sur base des réponses fournies en matière de capacité contributive, une
proposition a pu être élaborée en vue d’un financement équitable de la
CMU dans la différenciation des montants annuels de cotisation individuelle
des membres de la famille en fonction de la richesse du producteur de
coton : 2.000 CFA pour une exploitation inférieure ou égale à 1ha
[s’applique à 54,8% des producteurs de coton] ; 2.500 CFA pour une
exploitation supérieure à 1ha et inférieure à 3ha [s’applique à 33,8% des
producteurs de coton] ; 3.000 CFA pour une exploitation supérieure ou
égale à 3ha [s’applique à 11,4% des producteurs de coton].

• La masse financière annuelle ainsi mobilisée pour la CMU pour le groupe
des producteurs de coton fidèles enquêtés s’élève à 10.769.444 CFA, mais
ce montant est-il suffisant pour couvrir le panier de soins de santé souhaité
par les producteurs de coton (taux et type de fréquentation actuelle) ?

5. Adhésion à une assurance santé



6. La consommation des soins de santé



7. Conclusions

N.B. Estimation réalisée sur base des tarifs et des prix en vigueur en 2017 et des données
récoltées.



Type 2012 2013 2014 2015 2016

Totales

dépenses 4 999 453 619 5 388 610 1332 5 777 766 646 6 166 923 159 6 556 079 672

Masse

salariale 63 229 404 884 65 426 842 867 67 703 060 507 70 060 902 248 72 503 315 778

Taux

d'équilibre 7,91% 8,24% 8,53% 8,80% 9,04%

PREVISIONS
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